
 
Cibles des SDG 

SDG transnational 
 
 

SDG 4 : Éducation de qualité 
 
L’objectif 4 vise à ce que chaque enfant, jeune et adulte, principalement les plus marginalisés 
et vulnérables, accède à une éducation et une formation qui répondent à ses besoins et au 
contexte dans lequel il vit. Ainsi, l’éducation contribue à un monde plus sûr, durable et 
interdépendant. 
 
Objectif 4 : Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et 
promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie 
 
D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons suivent, sur un pied 
d’égalité, un cycle complet d’enseignement primaire et secondaire gratuit et de qualité, qui 
débouche sur un apprentissage véritablement utile 
 
D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les filles et tous les garçons aient accès à des activités 
de développement et de soins de la petite enfance et à une éducation préscolaire de qualité 
qui les préparent à suivre un enseignement primaire 
 
D’ici à 2030, faire en sorte que les femmes et les hommes aient tous accès dans des 
conditions d’égalité à un enseignement technique, professionnel ou tertiaire, y compris 
universitaire, de qualité et d’un coût abordable 
 
D’ici à 2030, augmenter considérablement le nombre de jeunes et d’adultes disposant des 
compétences, notamment techniques et professionnelles, nécessaires à l’emploi, à 
l’obtention d’un travail décent et à l’entrepreneuriat 
 
D’ici à 2030, éliminer les inégalités entre les sexes dans le domaine de l’éducation et assurer 
l’égalité d’accès des personnes vulnérables, y compris les personnes handicapées, les 
autochtones et les enfants en situation vulnérable, à tous les niveaux d’enseignement et de 
formation professionnelle 
 
D’ici à 2030, veiller à ce que tous les jeunes et une proportion considérable d’adultes, 
hommes et femmes, sachent lire, écrire et compter 
 
D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et compétences 
nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par l’éducation en 
faveur du développement et de modes de vie durables, des droits de l’homme, de l’égalité 
des sexes, de la promotion d’une culture de paix et de non-violence, de la citoyenneté 
mondiale et de l’appréciation de la diversité culturelle et de la contribution de la culture au 
développement durable 
 
Faire construire des établissements scolaires qui soient adaptés aux enfants, aux personnes 
handicapées et aux deux sexes ou adapter les établissements existants à cette fin et fournir 



 
un cadre d’apprentissage effectif qui soit sûr, exempt de violence et accessible à tous 
 
D’ici à 2020, augmenter considérablement à l’échelle mondiale le nombre de bourses 
d’études offertes aux pays en développement, en particulier aux pays les moins avancés, aux 
petits États insulaires en développement et aux pays d’Afrique, pour financer le suivi d’études 
supérieures, y compris la formation professionnelle, les cursus informatiques, techniques et 
scientifiques et les études d’ingénieur, dans des pays développés et d’autres pays en 
développement 
 
D’ici à 2030, accroître considérablement le nombre d’enseignants qualifiés, notamment au 
moyen de la coopération internationale pour la formation d’enseignants dans les pays en 
développement, surtout dans les pays les moins avancés et les petits États insulaires en 
développement 
 

SDG 5 : Égalité entre les sexes 
 
L’objectif 5 vise à encourager l’égalité des chances entre les hommes et les femmes dans le 
développement économique, à éliminer toutes les formes de violence faites aux femmes et 
aux filles, y compris le mariage précoce et le mariage forcé, ainsi qu’à promouvoir des 
possibilités de participation équitables à tous les niveaux. 
 
Objectif 5: Parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles 
 
5.1: Mettre fin, dans le monde entier, à toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes et des filles 
 
5.2: Éliminer de la vie publique et de la vie privée toutes les formes de violence faite aux 
femmes et aux filles, y compris la traite et l’exploitation sexuelle et d’autres types 
d’exploitation 
 
5.3: Éliminer toutes les pratiques préjudiciables, telles que le mariage des enfants, le mariage 
précoce ou forcé et la mutilation génitale féminine 
 
5.4: Faire une place aux soins et travaux domestiques non rémunérés et les valoriser, par 
l’apport de services publics, d’infrastructures et de politiques de protection sociale et la 
promotion du partage des responsabilités dans le ménage et la famille, en fonction du 
contexte national 
 
5.5: Garantir la participation entière et effective des femmes et leur accès en toute égalité 
aux fonctions de direction à tous les niveaux de décision, dans la vie politique, économique et 
publique 
 
5.6: Assurer l’accès de tous aux soins de santé sexuelle et procréative et faire en sorte que 
chacun puisse exercer ses droits en matière de procréation, ainsi qu’il a été décidé dans le 
Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement et 
le Programme d’action de Beijing et les documents finals des conférences d’examen qui ont 
suivi 



 
5.a: Entreprendre des réformes visant à donner aux femmes les mêmes droits aux ressources 
économiques, ainsi qu’à l’accès à la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de 
propriété, aux services financiers, à l’héritage et aux ressources naturelles, dans le respect du 
droit interne 
 
5.b: Renforcer l’utilisation des technologies clefs, en particulier l’informatique et les 
communications, pour promouvoir l’autonomisation des femmes 
 
5.c: Adopter des politiques bien conçues et des dispositions législatives applicables en faveur 
de la promotion de l’égalité des sexes et de l’autonomisation de toutes les femmes et de 
toutes les filles à tous les niveaux et renforcer celles qui existent 
 
 

SDG 11 : Villes et communautés durables  
 
L'objectif 11 s’attache à réduire la charge polluante des citadins, avec un effort particulier 
sur la qualité de l’air et la gestion des déchets. Le développement des villes doit revêtir un 
caractère plus inclusif et plus durable, grâce au développement de politiques 
d'urbanisation participative, intégrée et durable. Chacun doit accéder à des espaces verts et 
des espaces publics sûrs, en particulier les femmes et les enfants, les personnes âgées et les 
personnes handicapées. Enfin, toute personne doit disposer d'un logement abordable et sûr 
ainsi qu’à des systèmes de transport. 
 
Objectif 11 : Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à tous, 
sûrs, résilients et durables 
 
11.1: D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à un logement et des services de base adéquats et 
sûrs, à un coût abordable, et assainir les quartiers de taudis 
 
11.2: D’ici à 2030, assurer l’accès de tous à des systèmes de transport sûrs, accessibles et 
viables, à un coût abordable, en améliorant la sécurité routière, notamment en développant 
les transports publics, une attention particulière devant être accordée aux besoins des 
personnes en situation vulnérable, des femmes, des enfants, des personnes handicapées et 
des personnes âgées 
 
11.3: D’ici à 2030, renforcer l’urbanisation durable pour tous et les capacités de planification 
et de gestion participatives, intégrées et durables des établissements humains dans tous les 
pays 
 
11.4: Renforcer les efforts de protection et de préservation du patrimoine culturel et naturel 
mondial 
 
11.5: D’ici à 2030, réduire considérablement le nombre de personnes tuées et le nombre de 
personnes touchées par les catastrophes, y compris celles d’origine hydrique, et réduire 
considérablement le montant des pertes économiques qui sont dues directement à ces 
catastrophes exprimées en proportion du produit intérieur brut mondial, l’accent étant mis 
sur la protection des pauvres et des personnes en situation vulnérable 



 
11.6: D’ici à 2030, réduire l’impact environnemental négatif des villes par habitant, y compris 
en accordant une attention particulière à la qualité de l’air et à la gestion, notamment 
municipale, des déchets 
 
11.7: D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, en particulier des femmes et des enfants, des 
personnes âgées et des personnes handicapées, à des espaces verts et des espaces publics 
sûrs 
 
11.a: Favoriser l’établissement de liens économiques, sociaux et environnementaux positifs 
entre zones urbaines, périurbaines et rurales en renforçant la planification du développement 
à l’échelle nationale et régionale 
 
11.b: D’ici à 2020, accroître considérablement le nombre de villes et d’établissements 
humains qui adoptent et mettent en œuvre des politiques et plans d’action intégrés en faveur 
de l’insertion de tous, de l’utilisation rationnelle des ressources, de l’adaptation aux effets des 
changements climatiques et de leur atténuation et de la résilience face aux catastrophes, et 
élaborer et mettre en œuvre, conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des 
risques de catastrophe (2015-2030), une gestion globale des risques de catastrophe à tous les 
niveaux 
 
11.c: Aider les pays les moins avancés, y compris par une assistance financière et technique, à 
construire des bâtiments durables et résilients en utilisant des matériaux locaux 
 
 
 

SDG 12 : Consommation et production responsables 
 
Dans le cadre de l’objectif 12, chaque pays s'attachera à mettre en œuvre le Cadre décennal 
de programmation concernant les modes de consommation et de production durables de 
l’ONU. Cela inclut une gestion des produits chimiques et des déchets qui respecte 
l’environnement, la diminution de la production de déchets, notamment au moyen du 
recyclage, et à réduire de moitié le gaspillage alimentaire. Enfin, l'objectif 12 encourage les 
entreprises à inscrire leurs pratiques dans le développement durable et à promouvoir des 
critères durables dans le cadre de la passation des marchés publics. 
 
Objectif 12 : Établir des modes de consommation et de production durables 
 
12.1: Mettre en œuvre le Cadre décennal de programmation concernant les modes de 
consommation et de production durables avec la participation de tous les pays, les pays 
développés montrant l’exemple en la matière, compte tenu du degré de développement et 
des capacités des pays en développement 
 
12.2: D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle des 
ressources naturelles 
 
12.3: D’ici à 2030, réduire de moitié à l’échelle mondiale le volume de déchets alimentaires 
par habitant au niveau de la distribution comme de la consommation et réduire les pertes de 



 
produits alimentaires tout au long des chaînes de production et d’approvisionnement, y 
compris les pertes après récolte 
 
12.4: D’ici à 2020, instaurer une gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques 
et de tous les déchets tout au long de leur cycle de vie, conformément aux principes 
directeurs arrêtés à l’échelle internationale, et réduire considérablement leur déversement 
dans l’air, l’eau et le sol, afin de minimiser leurs effets négatifs sur la santé et l’environnement 
12.5: D’ici à 2030, réduire considérablement la production de déchets par la prévention, la 
réduction, le recyclage et la réutilisation 
 
12.6: Encourager les entreprises, en particulier les grandes et les transnationales, à adopter 
des pratiques viables et à intégrer dans les rapports qu’elles établissent des informations sur 
la viabilité 
 
12.7: Promouvoir des pratiques durables dans le cadre de la passation des marchés publics, 
conformément aux politiques et priorités nationales 
 
12.8: D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, aient les 
informations et connaissances nécessaires au développement durable et à un style de vie en 
harmonie avec la nature 
 
12.a: Aider les pays en développement à se doter des moyens scientifiques et technologiques 
qui leur permettent de s’orienter vers des modes de consommation et de production plus 
durables 
 
12.b: Mettre au point et utiliser des outils de contrôle des impacts sur le développement 
durable, pour un tourisme durable qui crée des emplois et met en valeur la culture et les 
produits locaux 
 
12.c: Rationaliser les subventions aux combustibles fossiles qui sont source de gaspillage, en 
éliminant les distorsions du marché, selon le contexte national, y compris par la 
restructuration de la fiscalité et l’élimination progressive des subventions nuisibles, afin de 
mettre en évidence leur impact sur l’environnement, en tenant pleinement compte des 
besoins et de la situation propres aux pays en développement et en réduisant au minimum les 
éventuels effets pernicieux sur le développement de ces pays tout en protégeant les pauvres 
et les collectivités concernées  
 
 
Les autres cibles des Objectifs de développement durable (SDG en anglais) peuvent être 
trouvées sur le site suivant : https://www1.undp.org/content/undp/fr/home/sustainable-
development-goals.html 
 
 
 
 


